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(54) Procédé et dispositif de génération et d’édition d’un schéma de signalisation ferroviaire

(57) L’invention concerne un procédé de génération
et d’édition d’un schéma de signalisation ferroviaire com-
prenant un schéma de voies d’une portion d’un réseau
ferroviaire et des équipements de voie disposés sur la
portion du réseau, chaque équipement de voie compre-
nant des caractéristiques particulières. Le procédé com-
prend les étapes suivantes :
- entrée par un utilisateur de données topologiques de
la portion du réseau ferroviaire,
- génération automatique par des moyens de calcul d’un
schéma de voies de la portion du réseau ferroviaire à
partir des données topologiques,
- choix par l’utilisateur d’une pluralité de règles de posi-
tionnement des équipements de voie à disposer sur le
schéma de voies ferroviaires, et
- génération automatique par les moyens de calcul du
schéma de signalisation ferroviaire de la portion du ré-
seau à partir des règles de positionnement choisies des
équipements de voie et du schéma de voies ferroviaires.

L’invention concerne également un dispositif adapté
pour mettre en oeuvre le procédé précédent.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
génération et d’édition d’un schéma de signalisation fer-
roviaire, du type comprenant un schéma de voies d’une
portion d’un réseau ferroviaire et des équipements de
voie disposés sur la portion du réseau, chaque équipe-
ment de voie comprenant des caractéristiques particu-
lières, le procédé comprenant les étapes suivantes :

- entrée par un utilisateur de données topologiques
de la portion du réseau ferroviaire, et

- génération automatique par des moyens de calcul
d’un schéma de voies de la portion du réseau ferro-
viaire à partir des données topologiques.

[0002] L’invention concerne également un dispositif
mettant en oeuvre le procédé de génération et d’édition
d’un schéma de signalisation ferroviaire.
[0003] L’invention s’applique au domaine ferroviaire et
plus particulièrement à la génération et l’édition de sché-
mas de signalisation ferroviaire ou plans techniques pour
une installation ferroviaire.
[0004] Le schéma de signalisation d’une installation
ferroviaire regroupe en plus du tracé ou plan des voies,
des informations topologiques telles que la position des
gares, rails, aiguilles, les dénivelés et les rayons de cour-
bure ainsi que les équipements de voies tels que les feux,
signaux, balises...
[0005] Ils sont générés en respectant des contraintes
exprimées par des normes et par un client, par exemple
en termes de disponibilité de la voie, de vitesse de cir-
culation des matériels pour obtenir un certain débit.
[0006] Classiquement, pour réaliser un schéma de si-
gnalisation ferroviaire, il faut reproduire graphiquement
le tracé de la portion de voie ferroviaire selon les infor-
mations topologiques. De façon connue, le tracé de la
portion de voie ferroviaire est appelé schéma ou plan de
voies.
[0007] Ensuite, des équipements de voie tels que des
éléments de signalisation, sont positionnés sur le plan
de voie, en fonction du type de matériel qui va y circuler
et des normes en vigueur dans le pays. Par exemple, les
éléments de signalisation sont des garages francs, des
signaux, des indications...
[0008] Enfin, des tables de contrôles et d’enclenche-
ments applicables aux signaux et les itinéraires possibles
sur la portion de voie ferroviaire sont générés. Ces tables
sont très utiles au chef de gare afin de gérer le trafic
ferroviaire. Par exemple, une table d’enclenchements
pour un itinéraire donné comporte l’ensemble des actions
réalisées par différents organes de commande d’équi-
pements de voie ou de signaux dans le but de n’autoriser
le passage dans un sens d’un véhicule ferroviaire que
lorsque toutes les conditions de sécurité nécessaires à
ce mouvement sont réalisées.
[0009] Ainsi, pour répondre aux conditions de sécurité,
des règles de positionnement des différents équipe-

ments de voie connues par l’homme du métier sont uti-
lisées pour générer chaque schéma de signalisation fer-
roviaire.
[0010] Par exemple, un train ne doit pas s’engager sur
un tronçon de voie du réseau si les quatre tronçons sui-
vants ne sont pas libres, c’est-à-dire si l’un d’eux est oc-
cupé par un autre véhicule ferroviaire. Par conséquent,
il est nécessaire de positionner un panneau en amont du
tronçon de voie signalant si le train peut s’y engager ou
non. La position du panneau est déterminée entre autre
par la vitesse des trains circulant sur le réseau afin de
prévoir une distance d’arrêt pour le train si les tronçons
suivants ne sont pas libres.
[0011] Néanmoins, le schéma de signalisation ferro-
viaire est générer par plusieurs opérateurs en fonction
de leur spécialité. Chaque opérateur implémente le sché-
ma de signalisation ferroviaire avec des équipements de
voies dont il a la charge et selon des règles de position-
nement qui lui sont propres. Il peut modifier des équipe-
ments ajoutés par d’autres opérateurs.
[0012] De plus, les règles utilisées pour la génération
peuvent être différentes d’un opérateur à l’autre et ne
sont pas mentionnées dans la version finale du schéma
de signalisation ferroviaire.
[0013] En outre, classiquement le schéma de signali-
sation est implémenté successivement par les opéra-
teurs sur une version papier du schéma des voies, en-
trainant un processus long de génération de la version
complète et définitive du schéma de signalisation.
[0014] Le but de l’invention est de fournir un procédé
et un dispositif de génération et d’édition d’un schéma
de signalisation ferroviaire de façon standardisée et auto-
matique et permettant ainsi une génération fiable et ra-
pide du schéma.
[0015] A cet effet, l’invention a pour objet un procédé
de génération et d’édition d’un schéma de signalisation
ferroviaire du type précité, caractérisé en ce que le pro-
cédé comprend les étapes suivantes :

- choix par l’utilisateur d’une pluralité de règles de po-
sitionnement des équipements de voie à disposer
sur le schéma de voies ferroviaires, et

- génération automatique par les moyens de calcul du
schéma de signalisation ferroviaire de la portion du
réseau à partir des règles de positionnement choi-
sies des équipements de voie et du schéma de voies
ferroviaires.

[0016] Suivant des modes particuliers de réalisation,
le procédé de génération et d’édition d’un schéma de
signalisation ferroviaire comporte l’une ou plusieurs des
caractéristiques suivantes, prises seules ou en
combinaison :

- le procédé comprend une étape de choix par l’utili-
sateur de l’ordre d’exécution des règles de position-
nement choisies des équipements de voie,

- il comprend une étape de modification manuelle par
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un autre utilisateur d’au moins une caractéristique
particulière d’un équipement de voie du schéma de
signalisation ferroviaire généré par au moins un uti-
lisateur,

- il comprend une étape de vérification automatique
de la modification manuelle selon les règles choisies,

- il comporte une étape de sauvegarde du schéma de
signalisation généré, des règles utilisées pour le gé-
nérer et des modifications éventuelles apportées,

- le procédé comprend les étapes suivantes :

*génération automatique par les moyens de cal-
culs des itinéraires possibles sur la portion de
voies ferroviaires à partir du schéma de signa-
lisation ferroviaire généré, et
*génération automatique par les moyens de cal-
culs d’une table d’enclenchements pour chaque
itinéraire possible du réseau de voies ferroviai-
res.

[0017] L’invention a également pour objet un dispositif
de génération et d’édition d’un schéma de signalisation
ferroviaire comprenant une portion d’un réseau de voies
ferroviaires et des équipements de voie disposés sur la
portion de réseau, chaque équipement de voie compre-
nant des caractéristiques particulières, caractérisé en ce
qu’il comporte :

- une première base de données comprenant une plu-
ralité d’informations topologiques de la portion du
réseau de voies ferroviaires,

- des moyens de calcul adaptés pour générer auto-
matiquement un plan de voies ferroviaires à partir
de la première base de données,

- une deuxième base de données comprenant les ca-
ractéristiques et une pluralité de règles de position-
nement de chaque équipement de voie,

- au moins une interface homme-machine adaptée
pour choisir les règles de la deuxième base de don-
nées à appliquer,

et en ce que les moyens de calcul sont adaptés pour
générer automatiquement un schéma de signalisation
ferroviaire à partir du plan de voies et des règles de po-
sitionnement choisies.
[0018] Suivant un mode particulier de réalisation, le
dispositif de génération et d’édition d’un schéma de si-
gnalisation ferroviaire est adapté pour mettre en oeuvre
le procédé précédent de génération et d’édition d’un
schéma de signalisation ferroviaire.
[0019] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple, et faite en se référant aux dessins, sur
lesquels :

- la figure 1 est un schéma synoptique d’un exemple
de schéma de signalisation,

- la figure 2 est un schéma synoptique d’un mode de

réalisation d’un dispositif de génération et d’édition
d’un schéma de signalisation ferroviaire selon l’in-
vention, et

- la figure 3 est un schéma bloc illustrant un procédé
de génération et d’édition d’un schéma de signalisa-
tion ferroviaire mis en oeuvre par le dispositif de la
figure 2.

[0020] L’invention concerne un dispositif de généra-
tion et d’édition d’un schéma de signalisation ferroviaire
destiné à être partagé par une pluralité de services ou
d’opérateurs impliqués dans la réalisation du schéma de
signalisation.
[0021] En regard de la figure 1, le schéma de signali-
sation ferroviaire 50 comprend le tracé 52 ou schéma
d’une portion d’un réseau de voies ferroviaires et des
icônes 54 représentant des équipements de voie dispo-
sés sur la portion de réseau. De façon connue, les équi-
pements de voie sont par exemple des aiguillages, des
feux de signalisation, des garages francs...
[0022] Le dispositif selon l’invention est propre à gé-
nérer de façon automatique le schéma de signalisation
en appliquant des règles de positionnement prédéfinies
d’équipements de voies intégrés au schéma, comme ce-
la va être détaillé par la suite.
[0023] La figure 2 illustre un dispositif 2 selon l’inven-
tion qui comprend un ordinateur central 4 et une unité de
stockage 6 connectée à l’ordinateur central 4.
[0024] L’unité de stockage 6 comporte une première
base de données 10 comprenant des informations topo-
logiques de la portion du réseau de voies ferroviaires
permettant de définir le plan de voies.
[0025] Elle comprend en outre une deuxième base de
données 12 comportant des caractéristiques propre à
chaque équipement de voies, par exemple, le nom de
l’équipement, sa position, les types et les états de l’équi-
pement de voie par exemple pour un aiguillage, un feu
de signalisation...
[0026] En outre, la deuxième base de données 12
comprend une pluralité de règles de positionnement des
équipements de voies en fonction des normes et des
contraintes du client. Un exemple de règle a été donné
précédemment.
[0027] Bien entendu, la première base de données 10
et la deuxième base de données 12 peuvent former une
unique base de données comportant à la fois les infor-
mations topologiques de la portion du réseau de voies
ferroviaires, les caractéristiques propre à chaque équi-
pement de voies et une pluralité de règles de position-
nement des équipements de voies.
[0028] L’ordinateur central 4 comporte des moyens de
calcul 14 adaptés pour générer automatiquement un plan
de voies ferroviaires à partir de la première base de don-
nées 10.
[0029] En outre, ces moyens de calcul 14 sont adaptés
pour générer automatiquement le schéma de signalisa-
tion ferroviaire à partir du plan de voies générés et des
règles de positionnement de la deuxième base de don-
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nées 12.
[0030] Le dispositif 2 comprend en outre une pluralité
d’interfaces homme-machine 18, telles que des termi-
naux distants, chacune étant connectée à l’ordinateur
central 4 et adaptées pour choisir par un opérateur des
règles de la deuxième base de données à appliquer, pour
modifier éventuellement le schéma de signalisation fer-
roviaire généré et pour afficher le schéma de signalisa-
tion ferroviaire en cours de génération ou finalisé.
[0031] Bien entendu un nombre quelconque d’interfa-
ces homme-machine 18 peut être envisagé, trois étant
représentées sur cette figure.
[0032] De plus, le dispositif comporte des moyens
d’édition 20 du schéma de signalisation ferroviaire gé-
néré, par exemple des moyens d’impression ou un édi-
teur de plans du type d’AutoCAD®, couramment utilisé
dans le domaine ferroviaire.
[0033] Le dispositif 2 selon l’invention est adapté pour
mettre en oeuvre le procédé 100 de génération et d’édi-
tion d’un schéma de signalisation ferroviaire qui va main-
tenant être décrit en regard de la figure 3.
[0034] Le procédé comprend une étape 102 d’entrée
par un opérateur de données topologiques de la portion
du réseau ferroviaire telles que les dénivelés de la portion
du réseau ferroviaire étudié. Ces données topologiques
sont sauvegardées dans la première base de données
10 de l’unité de stockage 6.
[0035] Cette étape 102 est suivie d’une étape 104 de
génération automatique par les moyens de calcul 14 de
l’ordinateur central 4 d’un plan des voies de la portion du
réseau ferroviaire à partir des données topologiques con-
tenues dans la première base de données 10.
[0036] Le plan de voies comporte le tracé des voies
ferroviaires de la portion du réseau ferroviaire.
[0037] En outre, le procédé comporte une étape 106
de choix par un opérateur d’une pluralité d’équipements
de voie à disposer sur le plan de voies et des règles de
positionnement associées à un ensemble prédéfini
d’équipements de voies. Chaque équipement de voie est
associé à des caractéristiques particulières telles que sa
position, son état de fonctionnement en fonction de nor-
mes et de règles de sécurité, un icône standardisé dans
le domaine ferroviaire... Toutes ces caractéristiques ont
été stockées préalablement dans la deuxième base de
données 12 de l’unité de stockage 6.
[0038] Par exemple, l’opérateur sélectionne dans la
deuxième base de données 12 une pluralité de règles
en fonction des normes, des équipements à insérer et
des contraintes imposées par le client.
[0039] Ensuite, au cours d’une étape 108, l’opérateur
choisit l’ordre d’exécution des règles choisies de posi-
tionnement des équipements de voie en les classant par
séquences d’opérations à effectuer.
[0040] Par exemple, de façon connue la première sé-
quence concerne les garages francs :

1. Calcul d’une distance pointe d’aiguille :garage
franc pour un type d’aiguille donné et enregistrement

de la valeur dans l’unité de stockage 6.
2. Positionnement d’un garage franc à la distance
calculée de chaque aiguille du schéma

[0041] D’autres séquences de règles concernent la
définition des points du réseau ferroviaire à protéger (ga-
rage franc, aiguille...), la génération des signaux d’arrêt
et d’avertissement et le calcul de la position des pan-
neaux de signalisation des signaux...
[0042] Au cours de cette étape l’opérateur peut modi-
fier des caractéristiques de certaines règles enregistrées
dans l’unité de stockage 6.
[0043] Le procédé comprend en outre une étape 110
de génération automatique par les moyens de calcul 14
du schéma de signalisation ferroviaire de la portion du
réseau à partir des règles de positionnement choisies
des équipements de voie et du plan de voies ferroviaires.
[0044] En particulier, les moyens de calcul 14 calculent
la position de chaque équipement de voie au moyen
d’une règle de positionnement choisie dans la deuxième
base de données 12.
[0045] Les moyens de calcul 14 insèrent à l’échelle,
dans le plan de voies les icônes de chaque équipement
de voies relatifs à leurs signalisation en fonction de leur
position calculée.
[0046] Pour cela, les moyens de calcul 14 utilisent les
règles de la deuxième base de données 12 pour détecter
les points du schéma de voies à protéger et placer un
signal devant celui-ci.
[0047] En outre, ils découpent la portion du réseau en
zones entre deux signaux successifs.
[0048] Le schéma de signalisation ainsi généré com-
porte alors le tracé des voies ferroviaires et les équipe-
ments de voies insérés sur celui-ci, par exemple : les
points kilométriques, aiguillages, passages à niveau,
ponts, tunnels..., ainsi que leurs éléments de signalisa-
tion tels que les signaux et panneaux de signalisation.
[0049] Un autre opérateur modifie manuellement s’il
le souhaite ou si nécessaire au moins une caractéristique
particulière d’un équipement de voie du schéma de si-
gnalisation ferroviaire généré au cours d’une étape 112.
Au cours de cette étape, la motivation de sa modification
et la ou les règles utilisées lui sont demandées par les
moyens de calcul 14. Ces dernières données sont enre-
gistrées ainsi que leur date dans l’unité de stockage 6
du dispositif 2.
[0050] Par la suite, une étape 114 est exécutée par
les moyens de calcul 14 afin de vérifier automatiquement
que la ou les modifications manuelles apportées sont
conformes aux règles choisies et aux contraintes du
client.
[0051] Si les règles de positionnement ont été respec-
tées, une étape 116 de sauvegarde du plan de signali-
sation généré est exécutée par l’ordinateur central dans
l’unité de stockage 6. Au cours de cette étape, les règles
utilisées pour générer le schéma de signalisation et les
modifications éventuelles apportées sont également
sauvegardées.
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[0052] Des étapes respectives 118 et 120 du procédé
100 permettent de générer automatique par les moyens
de calcul 14 d’une part des itinéraires possibles sur la
portion de voies ferroviaires à partir du schéma de signa-
lisation ferroviaire généré et d’autre part une table d’en-
clenchements pour chaque itinéraire possible du réseau
de voies ferroviaires.
[0053] Les moyens de calcul 14 calculent tous les iti-
néraires, c’est-à-dire tous les parcours entre deux si-
gnaux, de la portion du réseau en tenant compte des
contraintes physiques, par exemple les équipements de
voie rencontrés puis élimine les itinéraires impossibles.
[0054] La table d’enclenchements est calculée par les
moyens de calcul 14 à partir des règles intégrées à la
deuxième base de données 12, par déduction des con-
ditions d’état des signaux pour chaque itinéraire possible
des équipements de voie du schéma de signalisation fer-
roviaire.
[0055] Le procédé comporte en outre une étape 122
d’édition du schéma de signalisation ferroviaire par les
moyens d’édition 20, par exemple le schéma est imprimé
sur du papier.
[0056] Un des avantages du dispositif 2 est qu’il per-
met de s’assurer que tous les opérateurs travaillant sur
un même schéma de signalisation ferroviaire à générer
utilisent les mêmes règles. Il assure également une tra-
çabilité de la modification des règles puisque les modifi-
cations manuelles sont enregistrées.
[0057] En outre, le dispositif permet aux différents
d’opérateurs de visualiser le schéma de signalisation fer-
roviaire tout au long de sa conception pour valider et/ou
modifier en temps réel les différentes étapes de sa gé-
nération. Cette visualisation permet de gérer les écarts
entre les règles applicables et les choix du client.
[0058] De plus, le dispositif permet de générer et d’édi-
ter les tables d’enclenchements associées à chaque élé-
ment de signalisation en fonction des règles choisies de
façon rapide, contrairement à l’état de la technique dans
lequel ces tables ne peuvent pas être éditées avant que
le schéma de signalisation ne soit imprimé à l’échelle.
[0059] En outre, le schéma de signalisation ferroviaire
édité est complet et vérifié.
[0060] Toutes ces données sont éditables dans un fi-
chier du type RailmL, qui est un type de fichier d’échange
connu du domaine ferroviaire entre une pluralité de dis-
positifs.
[0061] Ce dispositif et le procédé associé permettent
de centraliser et d’obtenir une grande disponibilité des
données concernant un schéma de signalisation ferro-
viaire d’une même portion d’un réseau ferroviaire, en-
gendrant ainsi un gain de temps et de fiabilité.

Revendications

1. Procédé (100) de génération et d’édition d’un sché-
ma de signalisation ferroviaire comprenant un sché-
ma de voies d’une portion d’un réseau ferroviaire et

des équipements de voie disposés sur la portion du
réseau, chaque équipement de voie comprenant des
caractéristiques particulières, le procédé compre-
nant les étapes suivantes :

- entrée (102) par un utilisateur de données to-
pologiques de la portion du réseau ferroviaire, et
- génération (104) automatique par des moyens
de calcul (14) d’un schéma de voies de la portion
du réseau ferroviaire à partir des données topo-
logiques,
le procédé étant caractérisé en ce qu’il com-
prend les étapes suivantes :
- choix (106) par l’utilisateur d’une pluralité de
règles de positionnement des équipements de
voie à disposer sur le schéma de voies ferroviai-
res, et
- génération (110) automatique par les moyens
de calcul (14) du schéma de signalisation ferro-
viaire de la portion du réseau à partir des règles
de positionnement choisies des équipements de
voie et du schéma de voies ferroviaires.

2. Procédé de génération et d’édition d’un schéma de
signalisation ferroviaire selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu’il comprend une étape (108) de
choix par l’utilisateur de l’ordre d’exécution des rè-
gles de positionnement choisies des équipements
de voie.

3. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
(112) de modification manuelle par un autre utilisa-
teur d’au moins une caractéristique particulière d’un
équipement de voie du schéma de signalisation fer-
roviaire généré par au moins un utilisateur.

4. Procédé selon la revendication 3, caractérisé en
ce qu’il comprend une étape (114) de vérification
automatique de la modification manuelle selon les
règles choisies.

5. Procédé selon l’une quelconque des revendications
3 et 4, caractérisé en ce qu’il comprend une étape
de sauvegarde (116) du schéma de signalisation gé-
néré, des règles utilisées pour le générer, des mo-
difications éventuelles apportées.

6. Procédé selon l’une quelconque des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu’il comprend les étapes
suivantes :

- génération (118) automatique par les moyens
de calculs des itinéraires possibles sur la portion
de voies ferroviaires à partir du schéma de si-
gnalisation ferroviaire généré, et
- génération (120) automatique par les moyens
de calculs d’une table d’enclenchements pour
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chaque itinéraire possible du réseau de voies
ferroviaires.

7. Dispositif (2) de génération et d’édition d’un schéma
de signalisation ferroviaire comprenant une portion
d’un réseau de voies ferroviaires et des équipements
de voie disposés sur la portion de réseau, chaque
équipement de voie comprenant des caractéristi-
ques particulières, caractérisé en ce qu’il
comporte :

- une première base de données (10) compre-
nant une pluralité d’informations topologiques
de la portion du réseau de voies ferroviaires,
- des moyens de calcul (14) adaptés pour gé-
nérer automatiquement un plan de voies ferro-
viaires à partir de la première base de données,
- une deuxième base de données (12) compre-
nant les caractéristiques et une pluralité de rè-
gles de positionnement de chaque équipement
de voie,
- au moins une interface homme-machine (18)
adaptée pour choisir les règles de la deuxième
base de données à appliquer,
et en ce que les moyens de calcul (14) sont
adaptés pour générer automatiquement un
schéma de signalisation ferroviaire à partir du
plan de voies et des règles de positionnement
choisies.

8. Dispositif (2) de génération et d’édition d’un schéma
de signalisation ferroviaire selon la revendication 7,
caractérisé en ce qu’il est adapté pour mettre en
oeuvre le procédé (100) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6.
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